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 PREAMBULE 
 

Cette note n’a vocation qu’à préciser les modifications apportées au projet de modification du PLU suite 

aux avis émis par les personnes publiques associées, à l’enquête publique, aux remarques du 

commissaire enquêteur et à la correction d’erreurs matérielles. 

Si certains points ou remarques déposées ne sont pas ici l’objet d’une réponse c’est que la commune 

n’a pas souhaité apporter de réponse positive ou que la réponse ne nécessitait pas de modification du 

document. 

Pour connaitre les motifs de refus, se reporter au « mémoire de réponse aux observations émises lors 

de l’enquête publique et à l’avis des PPA » intégré au dossier d’enquête publique.  

Si une modification est réalisée dans le règlement écrit, le zonage, ou les OAP, le point a également été 

modifié dans le rapport de présentation (notamment dans les justifications) en cohérence et ce même 

si cela n’est pas précisé dans la suite de la présente note. 
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1. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES SUR LE PROJET DE PLU ARRETE 

1.1. MODIFICATIONS SUITE A L’AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

La remarque de la MRAE a entrainé une vérification quant aux surfaces retracées dans nos explications. 

Il avait été fait le choix de prendre, sans la recalculer, les surfaces inscrites au PLU de 2012 comme base 

de calcul. Or la zone 1AUb de l’époque était indiquée à 0.89ha, alors que notre logiciel en calcule 

0.76ha. Si l’on y soustrait la zone 1AUb restante à hauteur de 0.32ha, alors on constate que ce sont 

0.44 ha qui sont passés en zone 1AUd. Si l’on soustrait maintenant ces 0.44ha anciennement 1AUb de 

l’ensemble de la zone 1AUd (0.68ha), alors on retombe bien sur les 0.24ha qui ont été ouverts à 

l’urbanisation lors de la révision allégée de 2014. Le tableau a donc bien été corrigé en conséquence 

sur la ligne suivante, ainsi que les explications en dessous :  

 

En zone AU : En 1 AUb, il s’agit d’une partie de l’ancienne zone en entrée de ville passée en 1AUd 

lors de la création de cette OAP « entrée de ville » ; 

Conclusion : 3 ha passent en As et 0.24ha passe de N à AU (zone 1AUd), soit environ 2.75ha de 

moins en zone à urbaniser. 

NB : Le tableau a fait l’objet d’une rectification par ailleurs, évoquée en paragraphe 3. 

1.2. MODIFICATIONS SUITE A L’AVIS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE SERRE-PONÇON 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Ces formulations ont été corrigées. 
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Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Des schémas de mesure de hauteur ont été ajoutés dans toutes les zones sauf 2AU qui n’était pas 
concernée par cette remarque. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Le bon schéma d’aménagement a été réintégré en lieu et place et les erreurs matérielles ont été rectifiées 
dans l’OAP. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Les corrections ont été apportées. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Le projet de STEP en rive droite ayant été en effet abandonné, la référence à une participation au 
financement de ces travaux par les aménageurs a été supprimée. 
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Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

La hauteur visée dans les paragraphes 1 et 2de l’article UA7 est celle au faitage. Cette précision a été 
apportée. Le complément en dernier paragraphe a été signifié de la manière suivante :  

« Néanmoins : cette règle ne s’applique pas… vis-à-vis de la voirie interne à une opération d’urbanisme 
nouvelle groupant plusieurs constructions ou logements selon un schéma d’organisation préalablement 
défini. Le règlement interne à l’opération d’urbanisme sera alors applicable durant sa validité. ». 

Ces 2 éléments (précisions sur la hauteur sur les opérations d’urbanisme) ont été corrigés de la même 
manière dans les règles identiques en zone UB, UC et UD. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Pour ce qui concerne la recommandation : il est fait le choix d’imposer plutôt que de recommander. Cela 
a été modifié dans les articles UB12, UC12, UD12 et 1AU12, les 4 articles étant similairement rédigés, et 
afin d’avoir une cohérence du document. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Une définition a été intégrée dans le règlement. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

La notion de schéma d’aménagement a été précisée dans le règlement en renvoyant à un permis 
d’aménager. 
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Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse : 

Les précisions ont été apportées au règlement sur la base de ces réponses : 

- La question de la jonction des toits est présente pour le secteur 1AUb. Il s’agit d’autoriser les 

toitures terrasses faisant le lien entre 2 toitures à pans. 

- Pour la question de ce qui est obligatoire en 1AUd, il s’agit du caractère inaccessible de la toiture 

terrasse, et non la toiture terrasse elle-même. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Pour la recommandation des parkings, confère la réponse précédente en lien avec les articles UB12, 

UC12, UD12 et 1 AU12. 

Pour ce qui concerne les redondances ou contradictions, voici ce qui a été relevé et corrigé : 

- La prescription liée au parking à vélo apparaît 2 fois, l’une a donc été supprimée. 

- En secteur 1AUa : il est imposé 1 place couverte et 1 place de surface, puis ensuite il est 

recommandé 1 place de stationnement par 60m². En secteur 1AUb : il est imposé un ratio de 

50/50 entre place couverte et non couverte est institué ; or il est parfois recommandé 1 seul 

stationnement. La notion de place couverte a ainsi été supprimée dans ces formulations. 

Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

L’introduction a été corrigée. 
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Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

L’article R123-14 qui prévoit la liste des lotissements en annexe du PLU a été abrogé. Cette liste ne figure 

donc plus dans les éléments qui doivent être annexés au PLU. Par conséquent ce chapitre est mis à jour 

par la suppression de la liste des lotissements des annexes. 

Cela a entraîné une renumérotation des annexes présentes au PLU, comme indiqué dans le tableau de 

correspondance présenté dans le rapport de présentation dans la partie liée aux explications des 

modifications apportées aux annexes. 

 

1.3. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A L’AVIS DU RESEAU DE TRANSPORT D’ELECTRICITE 

Remarque à la base de la modification. 
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Réponse 

La liste des servitudes d’utilité publique présente en annexe 5.1 a été mise à jour conformément aux 

lignes aériennes mentionnées dans le présent avis, avec en complément la référence aux coordonnées 

du groupe maintenance réseaux. Cela a permis également de corriger une erreur matérielle en incluant 

dans cette liste mention de la servitude en lien avec le plan de prévention des risques naturels approuvé 

en 2018 et intégré lors de la présente modification. 

De même, le plan transmis par RTE dans le cadre de la révision du PLU de 2016 a été intégré en lieu et 

place des plans actuellement présents dans l’annexe 5.2 sur les servitudes d’utilité publique, avec une 

mention indiquant que « les lignes aériennes 150 kV et 63 kV nommées respectivement l’Argentière-

Serre-Ponçon et Grisolles-Mont-Dauphin ont été déposées fin 2020 et que la ligne 63 kV Embrun – Serre-

Ponçon sera déposée fin 2022. ». 
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Remarque à la base de la modification. 

 

Réponse 

Afin de répondre au mieux à la demande du RTE, tout en respectant le cadre juridique et législatif, a été 

inséré le paragraphe suivant dans les dispositions générales : 

« Ouvrages de transport d’électricité 

Les constructions et installations nécessaires au fonctionnement du Réseau Public de Transport et de 

Distribution d’Électricité, ainsi que les affouillements et les exhaussements qui leur sont liés, sont admis 

dans toutes les zones de ce règlement, nonobstant les règles applicables par ailleurs. Les travaux de 

maintenance ou de modification de ces ouvrages sont également autorisés pour des raisons de sécurité 

vis-à-vis des tiers ou d’impératifs techniques. De plus, les dispositions générales et les dispositions des 

différentes zones ne s’appliquent pas aux ouvrages HTB et HTA du Réseau Public de Transport et de 

Distribution d’Électricité. ». 
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2. MODIFICATIONS APPORTEES SUITE AUX DEMANDES DE LA POPULATION ET AUX 

QUESTIONS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR SUITE A L’ENQUETE PUBLIQUE : 

Remarque à la base de la modification. 

M. Lefevre a signalé une inversion dans la numérotation des emplacements réservés sur les plans de 

zonage. 

Réponse 

Les numérotations ont été corrigées ce qui a permis de les mettre en cohérence avec le tableau 

récapitulatif présent sur les plans de zonage. 

Remarque à la base de la modification. 

M. Raygasse demande le classement en N et non en As de la zone résultant de la suppression de la zone 

1Au de la Rochette. 

Réponse 

Le secteur concerné a été placé en zone As1, spécialement créée, et dans laquelle toute construction est 

interdite. Le règlement graphique a donc été corrigé en ce sens et mention de cette nouvelle zone a été 

insérée dans le règlement écrit. 

 

L’avis favorable de la commissaire enquêtrice était assorti des recommandations suivantes : 

✔ respecter l’engagement pris auprès des PPA de procéder à des corrections de graphisme ou de 

libellés, 

Toutes les corrections et modifications proposées en réponse aux PPA ont été intégrées. 

✔ procéder aux corrections d’anomalies sur les documents graphiques ou les textes, signalées par 

le public ou décelées lors de nos entretiens, 

L’ensemble des points ont été corrigés, dont voici la liste : 

- Interversion des n° des emplacements réservés sur les plans de zonage ; 

- Insertion de l’ajout de la délibération sur le droit de préemption en annexe dans le rapport de 

présentation ; 

- Insertion des lieux-dits sur les plans de zonage. 

✔ continuer à assurer une information du public, sur le sujet notamment de l’urbanisme et de son 

évolution, par une actualisation du site internet de la mairie ;  

La commune s’engage à cela.  
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✔ informer les personnes qui ont formulé des demandes de la décision prise (en leur faveur ou 

défaveur) 

Le dossier d’enquête publique comprenant l’ensemble des réponses faites aux pétitionnaires quant aux 

remarques qu’ils ont pu formuler durant l’enquête est tenu à la disposition du public à la mairie et en 

ligne sur le site internet de la mairie pendant une durée d’un an après la clôture de l’enquête. Les 

réponses de la commune y sont clairement explicitées. 

3. MODIFICATIONS D’ERREURS MATERIELLES CONSTATEES PAR AILLEURS 

Il a été constaté une erreur matérielle sur le tableau des surfaces présenté dans le rapport de 
présentation dans le dossier soumis pour avis, quant à la surface totale de la commune résultant d’une 
mauvaise addition des sous-totaux. Le bon chiffre a remplacé celui erroné. 

Il est apparu également que l’échelle mentionnée sur la page de garde du plan de zonage du secteur du 
pré d’Emeraude n’était pas exactement celle adoptée pour l’élaboration du dit plan. Celle-ci a donc été 
corrigée. 

Lors de la mise à jour de la liste des servitudes d’utilité publique (chapitre 1 annexe 5.1), il est apparu 
que la servitude liée au plan de prévention des risques naturels n’avait pas été ajoutée à cette liste alors 
qu’entièrement intégrée dans l’annexe 5.2. La liste de l’annexe 5.1 a donc été mise en cohérence. 
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